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 1. EPI C NC INT 
1.1 Casque de sécurité    
1.2 Lunettes de sécurité    
1.3 Gants de sécurité    

1.4 Bottes de sécurité    
1.5 EPI soudure    

1.6 Écran facial polycarbonate    
1.7 Vêtements ajustés, interdiction collier, bracelet, bague    

1.8 Protections auditives    
1.9 Autres EPI appropriés    

1.10     

 2. Machinerie/Équipement C NC INT 
2.1 Ventilation du garage    

2.2 Qualité de l'air du garage    
2.3 Capteur pot d'échappement véhicule    

2.4 Capteur pour soudure, peinture et autres    
2.5 Moteur combustion interne    

2.6 Température des lieux    
2.7 Installation sanitaire    

2.8 Éclairage intérieur et extérieur    
2.9 Sorties d'urgence    

2.10 Éclairage d'urgence    

2.11 Trousse de premiers soins    
2.12 Registre des blessures    

2.13 Numéro de téléphone d'urgence    
2.14 Plan d'évacuation    

2.15 Voies de circulation et plancher    
2.16 Escalier de service    

2.17 Garde-corps et plinthes    
2.18 Détecteur CO et NO2    

2.19 Entreposage bouteilles acétylène et oxygène    
2.20 Bouteille de gaz comprimé    

2.21 Batteries    
2.22 SIMDUT et douche oculaire    
2.23 Protection anti-retour sur chalumeau    

2.24 Appareil de levage    
2.25 Fils électriques des outils    

2.26 Touret d'établi    
2.27 Garde sur rectifieuse    

2.28 Ébarbage des ciseaux à froid    
2.29 Dispositif de retenue pour pneu    

2.30 Air comprimé    
2.31 Fosse de réparation    

2.32 Pont roulant et palan    
2.33 Chariot élévateur    

2.34 Presse    
2.35 Propreté et bon ordre    

 3. SOPFEU C NC INT 
3.1 Extincteurs portatifs    
3.2 Affiches sécurité près des pompes à essence    

3.3     
3.4     

 

 4. Méthodes de travail C NC INT 
4.1 Vérification du système de ventilation    
4.2 Respect des 3 points d'appui    
4.3 Travaux présentant danger de chute    

4.4 Travaux maintenance ou réparation    
4.5     

4.6     
4.7     

4.8     
4.9     
4.10     

4.11     
4.12     

4.13     
4.14     

4.15     
4.16     

4.17     
4.18     

4.19     
4.20     

4.21     
4.22     

4.23     
4.24     
4.25     

4.26     
4.27     

4.28     
4.29     

4.30     
4.31     

 5. Zones de danger C NC INT 
5.1 Zone de danger des machines    

5.2 Procédure d'approche machine    
5.3 Protection des machines    

5.4     
5.5     
5.6     

5.7     
 6. Entretien et réparation C NC INT 

6.1 Arrêt du moteur    
6.2 Instructions de travail    

6.3 Cadenassage ou maîtrise des énergies    
6.4 Blocages mécaniques    

6.5     
6.6     

6.7     
 7. Environnement C NC INT 

7.1 Trousse de déversement    
7.2     

7.3     
 

INSPECTION FORÊT 
 

Poste : Garage mécanique 
Employé : Secteur : 

Propriétaire : Machinerie : 

Inspection réalisée par : Date : 

C : conforme, NC : non conforme, INT : intervention SST, AT : arrêt de travail immédiat 

 

NC Correctifs 
Suivi Correctif efficace 

Commentaires Date Responsable Oui Non 
       
       
       
       

Contremaître : Date : Resp. SST : Date : 
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Poste : Garage mécanique 
(CE : Code de l’électricité du Québec) (CNPI : Code national de prévention des incendies - Canada) (CS : Consignes de sécurité – PRÉVIBOIS) 
(LSST : Loi sur la santé et la sécurité du travail) (REIC : Règlement sur les établissements industriels et commerciaux) (RNMPSPS : Règlement sur 
les normes minimales de premiers secours et de premiers soins) (RSEP : Règlement sur la sécurité dans les édifices publics) (RSST : Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail) (RTMD : Règlement sur le transport des marchandises dangereuses)  

 1. EPI 
1.1 Casque de sécurité obligatoire si travailleur exposé à être blessé à 

la tête – RSST art.342 
1.2 Lunettes de sécurité obligatoire si travailleur exposé à un danger 

pouvant occasionner une lésion aux yeux – RSST art.343 
1.3 Gants lorsque requis – RSST art.345 
1.4 Bottes de sécurité obligatoire – RSST art.344 
1.5 EPI pour soudure : gants, verres teintés, tabliers, etc. 

RSST art.345 
1.6 Écran facial obligatoire si travailleur exposé à un danger pouvant 

occasionner une lésion à la figure – RSST art.343 
1.7 Endroits où il y a danger de contact avec des pièces en 

mouvement – RSST art.340 
1.8 Bruit sous les normes – RSST art. 130 à 141.5 
1.9 EPI en fonction des risques et travaux – RSST art.345 

 2. Machinerie/Équipement 
2.1 Changement d’air frais minimum à l’heure – RSST art.103     

Annexe 3 : Garage = minimum 4 changements à l’heure 
2.2 Qualité de l’air respectant les normes prévues à l’annexe 1 du 

RSST art.41 
2.3 Capteur à l’extrémité de l’échappement d’un véhicule lorsque le 

moteur doit fonctionner à l’intérieur du garage 
RSST art.107 + art.40-41 

2.4 Système de ventilation locale par extraction pour capter à la 
source les gaz, fumées, vapeurs, poussières et brouillards RSST 
art.107 

2.5 Tout équipement avec un moteur à combustion interne doit avoir un 
tuyau d’échappement dont la sortie est à l’extérieur  
(ex. génératrice diésel) – RSST art.40-41 

2.6 Température convenable (plus de 15o Celsius) – CS  
Si impossible, fournir un endroit chauffé aux travailleurs  
RSST art. 116 

2.7 Toilettes en nombre suffisant, propres et pourvues du matériel 
nécessaire pour l’hygiène – RSST art.161 à 165 

2.8 Éclairage des lieux adéquat (min 400-800 lux selon le travail) 
RSST art.125 

2.9 Sorties indiquées par des affiches éclairées en cas d’urgence 
REIC art. 5.2.2 

2.10 Éclairage de secours pour issues, affiches des sorties et corridors 
assurés par génératrice ou accumulateurs à recharge qui entreront 
en fonction en cas de panne électrique 
REIC art. 5.2.2 et 5.2.3. + RSST art.38 

2.11 Trousse de PSPS intermédiaire– RNMPSPS art.4 + CSA Z1220 
2.12 Blessures et interventions de premiers soins inscrits dans un 

registre – RNMPSPS art.15 
2.13 Numéros d’urgence affichés près du système de communication 

RNMPSPS art.13 
2.14 Plan d’évacuation en cas d’urgence – RSST art.34  
2.15 Voies de circulation et planchers maintenus en bon état, propres et 

dégagés – RSST art.14-15 
2.16 Largeur, hauteur et profondeur conforme selon année de 

construction. Muni de garde-corps le long des côtés libres – RSST 
art.22 

2.17 Garde-corps avec lisse supérieure située entre 900 et 1100 mm du 
plancher et au moins une lisse intermédiaire fixée à mi-distance 
entre la lisse supérieure et le plancher (peut être remplacé par 
balustres ou panneaux) – RSST art.12.  
S’il y a risque de chute d’objets, les garde-corps doivent avoir une 
plinthe au niveau du plancher d’au moins 100 mm de hauteur 
RSST art.13  

2.18 Détecteur de monoxyde de carbone CO (moteur essence) et 
détecteur de bioxyde d’azote NO2 (moteur diésel) certifiés ULC ou 
ACNOR et placés aux endroits stratégiques.  Calibration périodique 
CS + RSST. art.41 Annexe 1 

2.19 Bouteilles de gaz d’acétylène et d’oxygène jamais entreposées 
ensemble – RSST art.83 
Recommandations : bouteilles séparées par une distance min. 20 
pieds ou mur coupe-feu au moins 5 pieds de hauteur et d’une 
durabilité d’au moins 30 min. 

2.20 Bouteille de gaz debout, solidement fixée et capuchon pour le 
transport – RSST art.77 

2.21 Batteries entreposées à l’écart des lieux où il y a risques élevés 
d’incendie, dans un endroit frais et bien ventilé – RSST art.96. 
Charge et survoltage des batteries avec méthode sécuritaire – CS 

2.22 Fiches signalétiques de moins de 3 ans et étiquetage des produits. 
Entreposage sécuritaire – RSST art.70 à 100.  Former les 
travailleurs SIMDUT – LSST art.62.1.  Douche oculaire ou rince-
yeux selon la nature des dangers – RSST art.75 

2.23 Ligne d’alimentation munie des dispositifs anti-retour de gaz et de 
flamme au chalumeau – RSST art.319 

2.24 Indication de capacité sur les appareils de levage.  Crochets avec 

linguet obligatoire – RSST art.245 à 249 + 255.  
2.25 Fils électriques en bon état, outils avec gardes 

RSST art.227 à 242 
2.26 Touret avec dispositifs de sécurité et ajustement du porte-outil pas 

plus de 3mm – RSST art.201 à 206 
2.27 Rectifieuses munies de leur carter (gardes) – RSST art.239 
2.28 Ciseaux à froid en forme de champignon à la tête doivent être 

ébarbés – RSST art.233 
2.29 Gonflage d’un pneu avec dispositif de retenue qui empêche la 

projection de composantes de roue (ex. : cage, support, chaîne, 
assemblage de barres, autres mesures efficaces) – RSST art. 337  

2.30 Interdit d’utiliser l’air comprimé pour nettoyer des personnes. Si 
pas de cabine spécialement pour le nettoyage par jet d’abrasif, la 
pression de l’air doit être inférieure à 200 KPa (30 PSI) 
RSST art.325-326 

2.31 Système de ventilation mécanique, changement d’air 12 fois par 
heure. Bouche d’extraction d’air au niveau le plus bas de la fosse. 
Plancher avec pente de 1/120 – RSST art.334.   
Fosse protégée par un garde-corps et une plinthe au niveau du 
plancher – RSST art 9 et 13.  
Installation électrique antidéflagrante – CE.  
Éclairage 550 lux. Extincteur ABC disponible dans la fosse et un 
autre à l’extérieur à max 3m – CNPI 

2.32 Formation obligatoire pour pont roulant – RSST art.254.1. 
Manutention sécuritaire des charges – RSST art. 255  
Charge nominale bien indiquée – RSST art.249.  
Inspection et entretien selon les instructions du fabricant ou à des 
normes offrant une sécurité équivalente – RSST art.245 

2.33 Âge minimal 16 ans. Formation obligatoire – RSST art.256.3 
Avertisseur sonore – RSST art.259  
Dispositif de retenue du cariste (ex. ceinture de sécurité, portes 
grillagées, cabine fermée, siège enrobant ou à oreilles) 
RSST art.256.1 

2.34 Conformité de la presse – RSST art.215 à 226 
2.35 Propreté et bon ordre – RSST section 3 

 3. SOPFEU 
3.1 Extincteurs portatifs installés dans tout édifice non muni 

d'extincteurs automatiques ou de boyaux à incendie et à des 
endroits comportant des risques localisés d'incendie – RSEP art.31.  
Doivent offrir protection selon la nature du danger et être inspectés 
annuellement par une personne compétente – RSST art. 36-37 

3.2 Affiches exigeant l’arrêt des moteurs des véhicules et interdisant 
de fumer lors du plein d’essence – RSST art.336 

 4. Méthodes de travail 
4.1 Inspecter et régler le système de ventilation mécanique min une 

fois par année. Nettoyer ou remplacer les filtres au besoin RSST 
art.104 

4.2 Utilisation 3 points d'appui et face à la machine – CS 
4.3 Travaux avec danger de chute : utiliser des échafaudages, plates-

formes, passerelles, échelle portative, harnais de sécurité ou d’un 
autre équipement approprié – RSST art.324 

4.4 Isoler la zone dangereuse d’une machine en opération ou protéger 
les travailleurs qui se trouvent à proximité. Délimiter les lieux – 
RSST art.323 

 5. Zones de danger 
5.1 Respect zone de danger spécifique à chacune des machines – CS 
5.2 Application de la procédure d’approche des machines par 

communication radio et/ou signaux manuels – CS 
5.3 Protéger les machines afin d’éliminer ou contrôler les risques pour 

la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs RSST 
section 21 art.172 

 6. Entretien et réparation 
6.1 Arrêt du moteur et clés dans les poches – RSST art. 272 
6.2 Instructions de travail (manuels fabricants) – RSST art. 272 
6.3 Cadenassage ou maîtrise des énergies RSST art. 195 à 207 
6.4 Blocages mécaniques efficaces – LSST art.51 alinéa 3 

 7. Environnement 
7.1 Présence d’une trousse en cas de déversement – ISO 
 


